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3-Rapport financier 2019

Rapport financier 2019 (exercice comptable allant du 1er janvier au 31 décembre 2019), 

En tant que trésorier de l’association, je devais, lors de l’Assemblée Générale du 14 mars, vous présenter
le rapport financier détaillé de l’année 2019 ainsi que le budget prévisionnel 2020. Je vais, en quelques
lignes,  vous  apporter  les  éléments  principaux  fidèles  à  la  comptabilité.  (Vous  pouvez  bien  sûr  me
contacter si vous souhaitez des précisions ou des compléments d’information).

Les dépenses s’élèvent à 153 386,50 €.
Elles  se  composent  pour  moitié  de  la  mise  à  disposition  de  Produits  vétérinaires,  l’autre  moitié
comprenant  les  frais  de  fournitures  administratives,  les  frais  postaux,  les  différentes  assurances,  vos
abonnements  aux  revues  apicoles,  les  frais  d’organisation  de  nos  manifestations  (stages,  Université
d'automne, Assemblée Générale, actions sanitaires, réunions délocalisées), les adhésions aux différentes
structures apicoles ( FNOSAD, GDS Bretagne GIE), l’achat groupé des matériels (cire, plateaux…) et bien
sûr  les  frais  d’application  du  Plan  Sanitaire  d’Elevage  (  paiement  vétérinaire-conseil,  indemnités  et
formation des Techniciens Sanitaires Apicoles).

Les recettes représentent 153 925,98 €.
Les recettes proviennent de vos cotisations adhérents, du paiement de vos prestations (traitement anti
varroas,  abonnements  aux  revues,  assurance  de  vos  ruches,  matériels),  de  vos  participations  aux
différentes  manifestations  (UA,  AG),  des  stages  au  rucher-école  et  éventuellement  de  recettes
exceptionnelles.

Les disponibilités de l’association s’élèvent à 43 288,37€. (Compte chèques 1 460,48 € et Livret d'épargne 41
827,89 €).
Ce fonds de trésorerie est nécessaire au printemps pour l’avance financière des commandes de produits
anti-varroas.

Notre association présente un résultat positif de 539,48 € au 31 décembre 2019, correspondant à la
différence entre nos dépenses et nos recettes.
Le  contrôle  des  comptes  par  au  moins  deux  adhérents  du  GDSA  n’a  pas  été  réalisé  du  fait  du
confinement.

B  udget prévisionnel de l’association  

En 2019,  le  rucher-école  a  permis  de  dégager  plus  de  3 900 €  de recettes  exceptionnelles.  Cet
apport plus un équilibrage sur le prix des médicaments  a évité un déficit des comptes 2019 du GDSA.
Afin de maintenir des finances équilibrées, le GDSA va proposer d’augmenter d’un euro la cotisation de
base (passant de 16 à 17 euros) dès 2021.

(Bruno Paugam, trésorier)

Renouvellement du conseil d’administration

Le CA est composé de 12 membres élus pour 3 ans avec un renouvellement par tiers chaque année. Cette
année il y avait donc 4 sortants dont 3 qui se représentaient. Suite aux différentes publicités parues, 2
personnes s’étaient portées volontaires. Nous nous avions donc à vous proposer une liste au vote le 14
mars. Mais  vous connaissez l’actualité et même aujourd’hui étant « déconfinés », nous ne pouvons pas
encore faire de prévision pour  un prochain rassemblement de 150 personnes. Nous pourrions cependant
vous proposer ce vote lors de l’université d’automne qui se tiendrait éventuellement en novembre.

Suite à ce compte rendu rapide des activités du GDSA 29, si vous avez des interrogations ou des remarques, vous pouvez
nous contacter soit à l’adresse  gdsa29@apibreizh.fr soit par téléphone au 06 76 57 23 09  pour André Lozac’h (président)
ou  au 07 85 86 56 40 pour Bruno Paugam (trésorier).

(André Lozac’h)
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